
Giratoires

Adopter le bon 
comportement

En entrant dans un giratoire, je ne suis pas 
tenu de signaler ma direction, mais je ralen-
tis et j’accorde la priorité aux véhicules qui 
surviennent sur ma gauche.

Avant de quitter un giratoire, je suis tenu 
d’indiquer mon intention.

Si je souhaite changer de voie, je l’an-
nonce et j’accorde la priorité aux autres 
véhicules.

A l’entrée d’un giratoire, je me place 
selon la signalisation verticale et horizon-
tale ( flèches de présélection, textes de 
direction ). En l’absence de signalisation 
spécifique, si je parcours plus de la moitié 
du giratoire, il m’est conseillé d’utiliser la 
voie intérieure.

Je choisis ma voie



Les cyclistes

Ils ne sont pas tenus de 
rester à droite.

Il est recommandé à 
l’automobiliste de ne 
pas les dépasser.

En quittant le giratoire, 
l’automobiliste veille 
à ne pas leur couper la 
route.
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Lorsque le trafic est dense 
et que des bouchons se 
forment, ne jamais s’en-
gager dans un giratoire si 
l’on risque d’entraver la 
circulation des véhicules 
qui s’y trouvent sous peine 
de paralyser le trafic. 
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